Conseil d’administration du 15 octobre 2024 
Rapport n° 2
Rapport n°2 :

Objet : Adhésion à la convention de participation pour la garantie « prévoyance » 


Rapporteur : 


Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,
Vu les articles L 827-7 et L 827-8 du Code général de la Fonction Publique,
Vu les ordonnances du 17 février 2021 relatives à la protection sociale complémentaire dans la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif à la participation obligatoire des collectivités territoriales et leurs établissements publics sur les garanties de protection sociale complémentaire,
Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du 17 septembre 2024,
Vu la délibération n° 2024-… du 24 septembre 2024 du Conseil d’administration approuvant le choix de la commission d’appel d’offres sur l’attributaire du contrat collectif,
Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion et le groupement ALTERNATIVE COURTAGE/TERRITORIA MUTUELLE,
Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du ……………….,


En conformité avec l’article L 827-7 du Code général de la Fonction Publique fixant l’obligation pour les Centres de Gestion de conclure des conventions de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire, le Centre de Gestion a souscrit une convention de participation pour les collectivités et établissements publics de son ressort et pour lui-même.

Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial.

Au titre de la politique sociale engagée au sein de sa structure, le Centre de Gestion souhaite faire bénéficier ses agents des modalités de cette convention dès le 1er janvier 2025. La garantie prévoyance n’étant pas obligatoire, il revient à chaque agent d’y adhérer volontairement. 

La participation financière de l’employeur est attachée à cette convention de participation. Les agents qui n’y souscriront pas ne pourront pas percevoir cette participation ou ne pourront plus continuer à la percevoir en cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés.
 






Actuellement, cette participation financière est de 15 € mensuels par agent éligible. A compter du 1er janvier 2025, le montant forfaitaire de cette participation sera de ….  €.

Il appartient au Conseil d’administration de se prononcer.

Le Conseil d’administration est invité à :
-  valider le principe d’une adhésion à la convention pour ses propres agents ;
 - prévoir l’inscription sur chaque budget des exercices 2025 à 2030, soit la durée de la convention, des crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ;
- autoriser le Président, ou son représentant, à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente délibération et notamment tout document rendu nécessaire, avec Alternative Courtage et Territoria Mutuelle.
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